Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 1999, R-3397-98


Réponse de SCGM à une demande d’information

Origine :

Lettre du 23 juin 1998

Demandeur :
ACIG

Question 14.1.5
Référence : SCGM-14, doc. 1, page 8, lignes 3 et 4 :

a)
Veuillez identifier et élaborer sur les facteurs précis au soutien de l’affirmation à l’effet que le risque d’affaires de SCGM sera accru :

i) par rapport à l’année en cours;


ii)
par rapport aux utilités publiques comparables ailleurs au Canada, notamment celles en Ontario (Consumers Gas, Union Gas et Centra).

Réponse 

i)
Par rapport à l’année en cours
Les pages 5 à 8 de la pièce SCGM-14, document 1 énumèrent les différentes composantes du risque d’affaires.  A l’égard du risque relié à la demande, il est clair que l’évolution du différentiel entre le prix du gaz et de l’huile affectera significativement le risque par rapport à l’année en cours.

A l’égard du risque relié à l’offre, la renégociation rapprochée de certains contrats de transport sur TCPL et d’entreposage en Ontario est susceptible d’entraîner des coûts supplémentaires, lesquels pourraient inciter des clients à ne pas s’engager envers la Société en vertu de contrats à long terme.

Quant aux risques reliés aux opérations, la ligne 27 de la page 7 du même document mentionne que cette composante de risque n’est pas différente de ce qu’elle est pour l’année en cours.

ii) 
Par rapport à nos pairs

La relation entre le prix du gaz et de l’électricité est clairement plus avantageuse en Ontario qu’au Québec, ce qui justifie un risque de demande accru.  Par ailleurs, Union Gas n’est visiblement pas exposée au même risque que SCGM en matière de fluctuation du coût d’entreposage, ce qui différentie également le risque d’offre. 
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